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Paris, le 08 février 2021 

 
Guislaine DAVID 
Arnaud MALAISÉ 
Régis METZGER 
Co-Secrétaires généraux 
 
A 
 
Monsieur Jean-Michel BLANQUER 
Ministre de l'Éducation nationale 
110 rue de Grenelle 
75357 Paris SP 

 
Monsieur le Ministre, 

  
A ce jour, la note de service précisant les modalités d'organisation des deux concours 

externes supplémentaires dans les académies de Créteil et de Versailles, au titre de la session de 
2021, n’est pas parue. 

 
Les modalités d'organisation de ces concours paraissent chaque année en janvier. Nous nous 

interrogeons donc sur l'absence d'annonce quant à ces concours dont ces 2 académies ne 
sauraient se priver. 

En effet le métier de professeur.es des écoles fait face à une crise de recrutement qui 
s’installe dans la durée, notamment dans les académies de Créteil et Versailles. Depuis 2013, tous 
les concours ont été marqués par des pertes de recrutement, dont le total cumulé s’élève à 4 871 
places, entraînant ainsi un recours accru à des enseignant·es contractuels. 

 
Le SNUipp-FSU rappelle son attachement à un service public d’éducation de qualité et des 

enseignant·es formé·es, dans le but de respecter les exigences de notre métier. 
 
Afin de répondre à l’urgence de la pénurie d’enseignant·es dans ces deux académies, nous 

vous demandons donc de reconduire ces concours supplémentaires, à hauteur des besoins, dans 
les académies de Créteil et Versailles. 

 
Dans l’attente de votre réponse à nos demandes, nous vous prions d’agréer, Monsieur le 

Ministre, l’expression de notre profond attachement au service public d’éducation. 
 

 
 
Pour le Co-secrétariat 
Guislaine DAVID 
 

 


